
    Colis de fin d’année 

Du 7 décembre 2021 au 29 janvier 2022 

• Choisir des aliments qui ne se conservent pas au réfrigérateur 
• Emballer les denrées « faites maison » dans des sachets alimentaires ou 

des étuis plastique transparents (pas d’aluminium ni de film étirable) 
• Les produits industriels (gâteaux, bonbons,... ) devront être présentés dans 

leur emballage d’origine.  

  

• 1 colis unique de 5kg maximum 
• Le contenant (sac plastique non isotherme) 
• Le contenu (objets autorisés) 
• L’inventaire du contenu 


